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DES AFFAInES E'rl1AJ."lGERES DU R;':'Y-.Cl.UME HACHEn'.:~L'E DE JORDANIE

Le 2S:mars, vers minuit> d'importaDtes forces miJitaires israéliennes,

aprùs avoir-franchi la ligne de démarcation, ont attaqué le village jordanièn

de Nàhalin (circonscription de Bethléem), à 4 kilomètres à liint6rieur du

territoire' jordanien•. Fid.31cs à la. ta.ctiQ.i.le c;.u i ils avaient adoptée lorsqu 1ils

ont lâ~hen~nt attaqué le village de Qibiya et en d'autres occasions, les

Israéliens ont ouvert le feu avec des mortiers et des armes automatiques, fait

détüi'ler des explosifs et lancé des grenades ~t des bombes incendiaires, o.;uan~
\

neuf personnes, dont cin~ garèes nàtionaux, trois légionnaires et une femme

·et blessant ùix~huit civils, hommes, femmes et enfants.

Les g:tl'des'nationaux ont engagé le combat avec les agresseursQ.ue.la Légion

arabe a intercèpt6B. Cette prompte intervention les a empêchés de massacrer les

habitants et de faire 'sauter les lOaisons en ensevelissant leurs occt:pants sous
. ,

les débris, comme à Qibiya, ca.r telle était l'intention certainement de cette

expédition israélienne,:venue en Jordanie détruire pour le plaisir, selon les

plans des forces militaires israéhem:c3 et El,;::' les instructionn de fonctionnaires

israéliens responsables. C'est ce dOllt t6moi,:;nent les communiqués officiels et

....a déclaration publiés par les autorités isra0liennes responsables, tant mili

taires que civiles, il y a quelques j()Ul'~, eu C0urs de réunions et dans la..
presse.

La COlmnisslon mixte d'armistice, à sa séunce dia.ujourQ.lhui a examiné la

plainte jordanienne que motivaient cette action Inilitaire injustifiée et cette

agression meurtrière. Dans la résolution qu'elle a adoptée, elle a déclaré

que l'opération'des forces israéliennes constituait une violation flaBrante
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du :pa.ragraphe 2 de l'article 3 de la Convention d'armistice généralo la

Commission mixte d'armistice a ensuite conùallh,é Israël, dans les te~mes les

plus vigoureux, Dour cette dernière agression, et elle a invité les Autorités

israéliennes à p:œndre les masures les plus efficaces pour ernp~cher le retour

de se;nblables ag:cessions con'cre la Jordanie et :pour arrêter .et punir les

cotlpë:.bles" la Col'llUlission Illxte dfarUlistice a déclaré d'autre part g,u'elle

déplorait profondGment la F~,~te d
'
iI".l10ct'mtes vies hu.'ll'lines qu' a e~1tra:tnée cette

attaque du village de Nahal:t,n" Cette agression brutale, survenant quatre mois

environ après l'incident de Qibiya, suffi t à prouver les i1'.!·;:t'laticns agressives
\

d'IsratH et constitue une grave violation èe la ~onvention cl!armistice général

et un défi à la dernière décisio~l par laquelle le COllneil de Gécurité a

exprima sa plus profcnd~ d~sapprcbation de l~action d!rsra~l daDs llincident

de Qibiya, un défi à l rauto:c:î.ta et à la dignité -'le l'Organisation des Nations

Unies 0 S:;' l'Organisation dE'S Natiol1S Un'l eT' Conseil de sécurité ne

prennent pas irnmédiatel!lent cleo me:mres efficaces, Israël continuera

à faire f5. de toutes décisiol.ls semblrhlt <' 's ....:'icor..::J.aît:ce et à s'en rire.

Ja p:de VatTEl Excellence de vo;;'.( J..,':' !.

télégramme aux membres du Com:ei.lde ~

des E"'~ats Mè:-abres des Nation3 Unies"

Jiquer le texte du présent

'ux représdntants permanents

Je vous prie d'ag:r.éer, Excellenc"l

considération 0

l'asG~rance de ma +...... ,'b-..
J, • ..,~ h!3.ute

(fi3~~) Hussei n Fe KHl-\.L:.DI,
l·:inistre des affaires étrangères.


